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PL 10306

Projet de loi 
ouvrant un crédit extraordinaire d'investissement de 40 951 000 F 
pour l'acquisition des bâtiments occupés par l'office cantonal de 
la population sis sur les parcelles N° 2177 et 2179 de la commune 
d'Onex 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit extraordinaire d'investissement  
Un crédit extraordinaire d'investissement de 40 951 000 F (y compris TVA et 
renchérissement) est ouvert au Conseil d'Etat pour l'acquisition des bâtiments 
occupés par l'office cantonal de la population sis sur les parcelles 2177 et 
2179 de la commune d'Onex. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
Ce crédit extraordinaire ne figure pas au budget d'investissement 2008. Il est 
comptabilisé dès 2008 sous les rubriques 05.04.04.00 5040 pour les 
bâtiments (37 576 000 F) et 05.04.04.00 5000 pour le terrain (3 375 000 F). 
 
Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit extraordinaire est assuré, au besoin, par le 
recours à l'emprunt hors cadre du volume d'investissement "nets-nets" fixé 
par le Conseil d'Etat, dont les charges financières en intérêts sont à couvrir 
par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement lié aux bâtiments est calculé chaque 
année sur la valeur d'acquisition (ou initiale) selon la méthode linéaire et est 
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porté au compte de fonctionnement. L'investissement lié au terrain ne donne 
pas lieu à amortissement. 
 
Art. 5 Loi sur la gestion administrative et financière de l'Etat 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur la gestion 
administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Conformément à l'article 80 de la Constitution genevoise, notre Conseil 
soumet à votre approbation la présente demande de crédit extraordinaire 
d'investissement destinée au financement de l'achat par l'Etat des parcelles 
N° 2177 et 2179 de la commune d'Onex et des bâtiments actuellement 
occupés par l'office cantonal de la population (OCP) et d'autres services de 
l'Etat. 

Rappelons tout d'abord que la société Laurimmo «T» SA est propriétaire 
de la parcelle 2177, plan 7 de la commune d'Onex, d'une surface de 1282 m2, 
et que la société Imonex SA est propriétaire de la parcelle 2179, mêmes plan 
et commune, d'une surface de 2346 m2, parcelles dont il dépend notamment 
la pleine propriété du feuillet 2178, d'une contenance de 858 m2. 

Ces biens-fonds sont sis en cinquième zone développement 3. 
L'Etat de Genève a convenu avec lesdites sociétés Laurimmo «T» SA et 

Imonex SA d'un bail à loyer sur les parcelles 2177, 2179 et 2178 
susdésignées d'une durée de vingt ans à compter de la livraison des bâtiments 
spécialement dessinés et construits pour regrouper en un seul et même 
endroit l'office cantonal de la population, la direction cantonale de l'état civil, 
le service cantonal des naturalisations et le service des passeports et de la 
nationalité, soit 290 collaborateurs et quatre activités traitant de domaines 
complémentaires où les administrés devaient souvent se rendre de manière 
successive. 

Ce nouveau centre administratif a été conçu pour répondre aux besoins 
spécifiques de l'administration publique mais a été financé par les sociétés 
propriétaires, à l'exception de travaux d'aménagements supplémentaires 
commandés par l'Etat, en sa qualité de locataire, pour un montant de 
2 200 000 F.  

La mise à disposition des locaux a eu lieu le 1er décembre 2006 et le loyer 
annuel de l'ensemble des locaux et parkings s'élève à  2 594 652 F. 

Comme l'Etat ne pouvait pas financer à l'époque cette acquisition, un droit 
d'emption en sa faveur a été inscrit au Registre foncier sur lesdits immeubles 
et leurs dépendances respectives, droit échéant le 1er novembre 2008 et dont 
le montant total s'élève à 40 928 600 F. 
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Il sied de préciser que les sociétés propriétaires ne sont pas enclines à 
prolonger le droit d'emption inscrit au profit de l'Etat, dans la mesure où elles 
ont d'ores et déjà trouvé des acquéreurs potentiels disposés à offrir un prix de 
vente supérieur à celui consenti dans le pacte d'emption en faveur de l'Etat. 

Il a également été prévu que l'Etat bénéficie d'un droit de préemption sur 
lesdites parcelles pour une durée de vingt ans, soit jusqu'au 1er  novembre 
2026. 

Compte tenu du loyer élevé actuellement payé, l'acquisition de ces 
parcelles permettrait d'offrir à l'Etat une solution, à long terme, plus 
avantageuse, soit un rendement plus optimal de ses investissements. 

Par ailleurs, il y a encore la possibilité d'agrandir les bâtiments et de 
permettre de reloger d'autres services de l'administration, ce qui entre dans la 
lignée de notre canton de mener une politique foncière destinée notamment à 
garantir la pérennité de l'action étatique. 

Cela étant et compte tenu de la situation financière de notre canton, le 
Conseil d'Etat est conscient qu'il est toujours nécessaire de cibler au plus 
juste les dépenses d'investissement. 

Comme de coutume, des informations complémentaires détaillées 
pourront être fournies par notre Conseil dans le cadre des travaux de la 
commission à laquelle le présent projet de loi sera renvoyé. 

 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 
 

Annexes : 
1) Préavis technique financier 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Extraits du registre foncier 
5) Contrat de bail et avenants 
6) Pacte d'emption 
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